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1) Approbation du compte-rendu de la réunion du conseil communautaire du 8 avril 2010 à 
Vathiménil 

 
 
Délibération n°45/2010 : approbation du compte-rendu du conseil communautaire du 8 avril 2010 à 
Vathiménil 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire approuve le compte rendu du conseil communautaire du  
8 avril 2010 à Vathiménil  tel qu’il lui est présenté.  
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

Compte-rendu du Conseil Communautaire 
du 1er juin 2010 à Seranville   
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Concernant les défibrillateurs, François GENAY informe que :  
�  un coffret de protection pour une mise en place à l’extérieur est possible à un coût d’environ 

800 €,  
�  les demandes de subventions dans le cadre de la politique territoriale du Conseil Général ne 

sont pas possibles.  
Il propose que les communes désirant s’équiper le fassent individuellement.  
 
 

2) Présentation du Relais Services Publics 
 
Pascal BURGAIN présente le projet de Relais Services Publics.  
 
L’association « Familles Rurales » de Mont-sur-Meurthe a mis en place un Relais Familles permettant 
d’informer le public sur différentes questions relatives à la vie familiale : aides CAF, activités 
proposées sur le territoire, écoute psychologique, éducation des enfants….  
Le Relais Familles est actuellement en place sur les communes de Mont-sur-Meurthe, Xermaménil et 
Lamath à raison de 18h par semaine.  
 
L’association souhaite étendre ce service en devenant « Relais Services Publics » (ci après RSP), label 
national, permettant d’être un véritable relais entre différentes administrations (impôts, CAF, Conseil 
général, caisses de retraite, assurance maladie, pôle emploi… ).  
Le label « RSP » permet d’accroître le niveau horaire à 24h par semaine.  
 
Des représentants de l’association sont venus présenter le dispositif lors d’une réunion du groupe 
« services » et proposent de mettre en place des permanences sur le territoire, à hauteur de 6 heures 
hebdomadaires (en plus de celles effectuées sur Xermaménil et Lamath), les mercredis.  
 
La collectivité accueillant ces permanences, doit mettre à disposition une salle, un téléphone et une 
liaison internet, une imprimante, un lieu de stockage pour les documents d’information.  
Les frais de personnels sont pris en charge intégralement par l’association « familles rurales ».  
 
Les élus ont un regard sur les activités du RSP par le biais d’un comité de pilotage.  
 
Laurent GELLENONCOURT pense qu’il est intéressant d’avoir ce type de service sur le territoire. Le 
service est mis en place sur Xermaménil depuis quelques mois. Pour le moment, il est difficile d’avoir 
un retour sur la fréquentation.  
 
Eddy MEHRI demande s’il existe un service pour les personnes ne pouvant pas se déplacer.  
 
Pascal BURGAIN répond que le service ne répond pas à tous les besoins. Cependant, la liaison 
téléphonique permet de répondre déjà à un certain nombre de questions.  
 
 
Les membres du conseil communautaire souhaitent poursuivre la réflexion et chargent le 
groupe « services » de faire une proposition quant à l’organisation de la mise en place d’un RSP 
sur le territoire.  
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3) ORDURES MENAGERES 
 
François GENAY reprend l’historique :  
 
1. souhait de transférer le traitement des ordures ménagères au Pays Lunévillois  
2. la CCM et la CC Vallées du Cristal décident de lancer un groupement de commande sur la collecte  
3. Suite au refus de la CCL de participer à la démarche « Pays » sur la partie « traitement », la CCM et 
la CCVC décident de lancer un groupement de commande sur la collecte et le traitement  
4. les communautés de communes du Badonvillois, de la Vezouze et de la Haute-Vezouze voulaient 
passer en régie. Suite à l’abandon de leur projet, elles ont souhaité rejoindre le groupement de 
commande formé avec la CCVC.  
5. le groupement compte aujourd’hui : 5 communautés de communes, 87 communes et 28 000 
habitants.  
 
L’uniformisation maximale est toujours préconisée de manière à intéresser les prestataires.  
Aussi, des modifications sont proposées par rapport au dernier conseil communautaire, notamment 
sur :  
Le volume des bacs : 120 l, 240 l et 750 l (option verrous) 
Collecte une fois par semaine pour tout le monde (y compris maison de retraite et collège) sur un seul 
périmètre (afin d’optimiser les circuits de collectes)  
Tri en porte à porte tous les 15 jours (option toutes les semaines) en sacs et en bacs pour les « gros » 
producteurs (collège, maison de retraite) 
 
Véronique PERRIN : le fait de passer en 120 litres ne risque-t-il pas de défavoriser les personnes 
seules ?  
François GENAY répond que le mode de calcul de la redevance incitative fera également l’objet d’une 
homogénéisation et qu’il sera proposé une facturation à 4 lignes :  

�  Une part abonnement  
�  Une part au volume de la poubelle  
�  Une part à la pesée  
�  Une part à la levée.  

Des simulations seront à nouveau effectuées lors du résultat de l’appel d’offres.  
 
Francis VILLAUME s’interroge sur le refus de la CCL d’adhérer à une démarche Pays.  
François GENAY répond qu’il est difficile de répondre à la place de la CCL à cette question, tout en 
précisant que la CCL ne souhaite pas mutualiser son centre de transit.  
 
Concernant le programme de prévention des déchets, incluant une sensibilisation à la diminution des 
déchets à la source, la proposition initiale était également de le mener à l’échelle du Pays.  
Compte-tenu des incertitudes de la CCL, les 5 CC du groupement de commande proposent de mener 
ensemble un programme.  
Une aide de l’ADEME à hauteur de 1,50 €/habitant peut être sollicitée. Celle-ci est contrainte à des 
objectifs de résultats en matière de diminution des tonnages des déchets. La base de référence sera 
2010, ce qui est favorable à notre situation avec le passage en redevance incitative en 2011.  
 
 
François GENAY propose un vote sur :  

�  Le groupement de commande et la désignation de représentants de la CCM à la Commission 
d’Appel d’Offres du groupement  

�  La validation du dossier de consultation des entreprises 
�  Le Programme de prévention des déchets.  
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Délibération n° 46/2010 / Annule et remplace la délibération n° 33/2010 /  Déchets : Groupement de 
commande / marché 2011 
 
Les communautés de communes du Badonvillois, de la Mortagne, des Vallées du Cristal, de la Vezouze et 
du Pays de la Haute-Vezouze ont confié l’exécution des prestations de collecte, transport et traitement des 
ordures ménagères et des déchets recyclables à des prestataires privés au travers de marchés publics. Ces 
marchés arriveront à échéance le 31 décembre 2010 et il convient d’envisager les conditions futures de mise 
en œuvre du service public d’élimination des déchets ménagers.  
 
Par ailleurs, elles font le constat de besoins similaires pour la mise en œuvre du service. Enfin, elles 
prévoient la mise en œuvre d’une redevance dite incitative dont les sujétions techniques nécessaires à sa 
mise en œuvre sont identiques. 
 
Afin de rechercher les meilleures conditions de mise en concurrence possibles, les communautés de 
communes du Badonvillois, de la Mortagne, des Vallées du Cristal, de la Vezouze, du Pays de la Haute-
Vezouze, et en application de l’article 8 du Code des marchés publics, souhaitent créer un groupement de 
commande pour la passation des marchés publics de collecte, transport et traitement des ordures ménagères 
et des déchets recyclables et dont les conditions de mise en œuvre sont détaillées au sein de la convention 
jointe à la présente délibération. 
 
Après avoir pris connaissance de la convention constitutive du groupement de commande et après en avoir 
délibéré, le conseil communautaire : 

- décide d’adhérer au groupement de commandes pour la passation des marchés publics de collecte, 
transport et traitement des   ordures ménagères 

- autorise le Président à signer la convention (document joint) 
- donne pouvoir au Président pour signer tout document y afférents 
- désigne M. GENAY François (titulaire) et M. GENAY Bernard (suppléant) pour siéger à la 

commission d’appel d’offres du groupement 
 
Décision adoptée à l’unanimité 
 
 
Délibération n° 47/2010 : Validation du dossier de consultation des entreprises pour les ordures ménagères 
La Communauté de Communes de la Mortagne a souhaité adhérer au groupement de commande, 
réunissant 4 autres intercommunalités du Pays, pour la passation des marchés publics de collecte, transport 
et traitement des ordures ménagères et des déchets recyclables.  
 
L’élaboration du dossier de consultation des entreprises (DCE) pour la réalisation de ces prestations a été 
confiée à ANETAME.  
François GENAY présente le contenu du DCE.  
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil communautaire :  

- Valident le Dossier de Consultation des Entreprises tel que présenté 
- Donnent pouvoir au Président pour engager les démarches nécessaires au lancement de l’appel 

d’offres.  
- Donnent pouvoir au Président pour signer tous documents relatifs à ce dossier.  

 
Décision adoptée à l’unanimité 
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Délibération n° 48/2010 : Validation du programme de prévention des déchets  
 
La Communauté de Communes de la Mortagne a décidé de mettre en place la redevance incitative à 
compter du 1er janvier 2011, en collaboration avec 4 autres intercommunalités du Lunévillois : les 
communautés de communes de la Vezouze, de la Haute-Vezouze, du Badonvillois, des Vallées du Cristal.  
  
La mise en œuvre de cette redevance incitative peut s’accompagner d’un programme de prévention des 
déchets dont l’objectif est de sensibiliser les habitants et les acteurs du territoire à la diminution de leur 
production de déchets (amélioration du tri, consommation limitant la production de déchets…).  
 
Il est proposé que ce programme de prévention des déchets soit travaillé à l’échelle des 5 intercommunalités 
engagées dans la démarche de redevance incitative.  
L’ADEME soutient financièrement la mise en œuvre des programmes de prévention des déchets.  
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil communautaire :  

- Décident de mener un programme de prévention des déchets à l’échelle des 5 intercommunalités 
suivantes : Communautés de Communes de la Mortagne, de la Vezouze, de la Haute-Vezouze, du 
Badonvillois, des Vallées du Cristal.  

- Donnent pouvoir au Président pour solliciter les financements relatifs à l’élaboration et la mise en 
œuvre de ce programme auprès de l’ADEME et de tout autre financeur, 

- Donnent pouvoir au Président pour signer tous les documents afférents à cette décision.  
 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
 

4) COURS D’EAU 
 
Laurent GELLENONCOURT rappelle que SINBIO avait fait une étude pour la restauration et 
l’entretien de la Mortagne et de ses affluents et avait proposé un programme d’action sur 5 ans.  
 
Le programme de travaux sur la Mortagne arrive à son terme. Il faut maintenant effectuer les 
demandes de subvention pour les travaux sur les affluents.  
Il rappelle de plus que des travaux d’urgence ont dû être effectués sur les affluents suivants : Laxat, 
Boiret, Moranviller.  
 
Les travaux à venir porte sur le nettoyage, l’enlèvement d’embâcles, l’éclaircissement de la végétation 
des cours d’eau suivants : Moranviller, Censal, Landécourt, Belvitte, Pré Varé, Boiret, ruisseau de 
l’étang, Laxat.  
 
Denis FERRY et Alain CHOFFEL demandent pourquoi le Palboeuf n’est pas inclus dans cette 
demande.  
 
Les travaux sur les cours d’eau fonctionnent par bassin versant. Le Palboeuf fait parti du bassin 
versant de l’Euron.  
Une étude a été effectuée par la communauté de communes du Bayonnais (à laquelle la CCM a 
participé financièrement), qui n’a pas souhaité donner suite aux travaux sur les affluents de l’Euron.  
 
François GENAY précise que les travaux seront lancés quand les accords de subvention seront 
obtenus.  
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Délibération n° 49/2010 / VALIDATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX SUR LES AFFLUENTS / 
TRAVAUX D’URGENCE 
Des travaux d’urgence ont été réalisés en 2010 sur quelques affluents de la Mortagne, travaux initialement 
prévus sur les années 2011-2012. L’agence de l’eau a intégré ces travaux dans les demandes de 
financement du programme 2008-2010. Le Conseil Général n’a pas pu intégrer ces travaux dans le 
programme 2008-2010, financés sur les lignes ENS, lignes réservées à la Mortagne. Une demande 
d’autorisation d’effectuer ces travaux a été effectuée auprès du Conseil Général et acceptée. 
 
Aussi, il convient de solliciter le Conseil Général sur des financements «  aide aux communes » pour ces 
travaux d’urgence, selon le tableau ci-après :  
�

Dépenses Recettes 

Intitulé 
Coût des 
travaux 

(HT) 

maîtrise 
d'œuvre et 
imprévus 

Coût total 
HT 

Coût total 
TTC     

Travaux réalisés 
lors de la tranche 
2009-2010 : 

        Agence de l'Eau Rhin Meuse (50 %) - 
déjà accordé dans la première tranche 

7 764 €

Laxat 5 360 € - 5 360 € 6 411 € Conseil Général 54 (30%) - objet de la 
présente demande de subvention 

4 658 €

Boiret 1 560 € - 1 560 € 1 866 € Autofinancement 3 106 €

Moranviller 8 608 € - 8 608 € 10 295 €     

Total dépenses 15 528 € 18 571 €  15 528 €

� �
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- donne pouvoir au Président pour solliciter des financements auprès du Conseil Général pour la 
réalisation des travaux d’urgence effectués sur les affluents, 

- autorise le Président à signer tous les documents y afférents.   
 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
Délibération n° 50/2010 : VALIDATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX SUR LES AFFLUENTS ET 
DEMANDE DE SUBVENTION 
Le bureau d’études Sinbio a réalisé le diagnostic sur les cours d’eau relevant de la compétence de la 
Communauté de Communes de la Mortagne et a proposé un programme d’actions sur les affluents. Celui-
ci a été validé en 2007. 
La seconde phase consiste en la réalisation de travaux sur les affluents. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 

- valide le programme de travaux sur les affluents 
- donne pouvoir au Président pour solliciter les financements pour la réalisation des travaux sur les 

affluents auprès de l’agence de l’eau, du Conseil Général et autres financeurs, selon le plan de financement 
ci-dessous, 

- autorise le Président à signer tous les documents y afférents.   
�

�
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Délibération adoptée à l’unanimité 
 

5) ASSURANCE 
 
Le centre de gestion propose de lancer un appel d’offres concernant l’assurance du personnel pour le 
compte des collectivités.  
 
Délibération n° 51/2010 / Contrats d’Assurance des Risques Statutaires 
L’autorité territoriale expose : 

- l’opportunité pour la Communauté de Communes de la Mortagne de pouvoir souscrire un ou 
plusieurs contrats d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application 
des textes régissant le statut de ses agents ; 

- l’opportunité de confier au Centre de gestion de Meurthe-et-Moselle le soin d’organiser une 
procédure de mise en concurrence 

- que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant les risques, 
si les conditions obtenues donnent satisfaction à la collectivité/l’établissement public. 
 
L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré : 

- Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

- Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la Loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le 
compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 
Décide : 
 
La Communauté de Communes de la Mortagne charge le Centre de gestion de Meurthe-et-Moselle de 
lancer des appels d’offres, en vue le cas échéant de souscrire pour son compte des conventions d’assurance 
auprès d’une entreprise d’assurance agréée, cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités 
locales intéressées. 
 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 
 

- agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue maladie / 
maladie de longue durée, Maternité, Disponibilité d’Office, Invalidité 

- agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail, Maladie grave, Maternité, Maladie 
ordinaire 
 
Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer une ou plusieurs 
formules. 
 
Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 
Durée du contrat : 4 ans, à effet au premier janvier 2011. 
Régime du contrat : capitalisation. 
 
La décision éventuelle d’adhérer au contrat groupe fera l’objet d’une délibération ultérieure. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 

 
6) JEUNESSE 

 
Le plan de financement de la demande de subvention concernant les déplacements du programme jeunesse a 
été effectué en TTC au lieu du HT.  
Il est nécessaire de revalider le plan de financement HT.  
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Délibération n° 52/2010 / Annule et remplace délibération n°38/2010 / Jeunesse : demandes de subventions 
Leader et région  Programmation 2011 
La Communauté de Communes de la Mortagne mènera en 2011 des activités à destination des jeunes de 6 à 
18 ans. Afin de permettre le financement des transports liés à la mise en place de ces activités, des 
subventions peuvent être demandées. 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire autorise : 

- le Président à solliciter les aides du fonds Leader et du Conseil Régional pour ce projet, selon le 
plan de financement ci-dessous : 
�
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- autorise le Président à signer tous les documents y afférents.     

    
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 

7) TOURISME 
 
Le plan de financement de la demande de subvention concernant les plaquettes touristiques a été 
arrondi. Il est nécessaire de mettre le montant exact correspondant à la rémunération du personnel 
chargé de suivre le stagiaire.  
 
Délibération n° 53/2010 / Annule et remplace la délibération du 8 avril 2010 / Plaquettes découverte : 
demandes de subventions 
 
La Communauté de Communes de la Mortagne a pour projet de réaliser des plaquettes de découverte des 
communes du territoire. Afin de permettre le financement de ce projet, des subventions peuvent être 
demandées. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

- autorise le Président à solliciter les aides du fonds Leader et du Conseil Régional selon le plan de 
financement ci-dessous : 
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- donne pouvoir au Président à signer tous les documents y afférents 

 
Délibération votée à l’unanimité.  
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8) OUVERTURE POSTE ATTACHE  
 
Camille LENACKER-FLANDRIN a été retenue pour remplacer Vincent LETICHE au poste d’agent 
de développement.  
Camille était chargée de mission « développement durable » au carrefour des pays lorrains. Elle 
prendra ses fonctions officiellement le 6 juillet. Elle a passé 3 jours avec Vincent LETICHE pour la 
passation des dossiers.  
Camille est titulaire du concours d’attaché. Il est nécessaire d’ouvrir un poste d’attaché pour procéder 
à son recrutement.  
 
Délibération n° 54/2010 / « Ouverture d’un poste d’attaché » 
Suite à la démission de Vincent LETICHE, agent de développement contractuel, la Communauté de 
Communes de la Mortagne a lancé une nouvelle procédure de recrutement pour le poste d’agent de 
développement.  
La personne retenue est titulaire du concours d’attaché.  
Aussi il est nécessaire d’ouvrir un poste d’attaché pour procéder à son recrutement.  
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil communautaire:  

- décident  d’ouvrir un poste d’attaché pour exercer les fonctions d’agent de développement local 
- donnent pouvoir au Président pour engager les démarches et signer les documents afférents à cette 

décision.  
 
Délibération adoptée à l’unanimité 

 
 
9) SENIORS EN VACANCES  

 
Le séjour choisi aura lieu à ERQUY du 5 au 9 octobre.  
Il est nécessaire de valider l’hébergeur et le transporteur.  
 
Délibération n° 55/2010 : Senior en vacances : convention avec l’hébergeur et choix du transporteur 
Le groupe de travail « services » a proposé l’organisation d’un séjour dans le cadre de l’opération « seniors 
en vacances » en partenariat avec l’ANCV.  
Le voyage aura lieu du 5 au 9 octobre à Erquy. L’hébergeur est « Village de vacances ROZ-ARMOR ». 
Il est nécessaire de signer une convention entre la Communauté de Communes de la Mortagne et «Village 
de vacances ROZ-ARMOR», afin de valider l’organisation du séjour et de payer la prestation.  
Les participants au séjour régleront le montant du séjour à la Communauté de Communes de la Mortagne.  
 
Après consultation de plusieurs entreprises, le groupe de travail propose de retenir l’entreprise LAUNOY 
pour effectuer le transport du territoire de la Mortagne à Erquy pour un montant de 2 900 € TTC.  
 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil communautaire :  

- Valident le principe de prise en charge du séjour et du remboursement par les participants  
- Valident le choix de l’entreprise Launoy pour effectuer le transport 
- Donnent pouvoir au Président pour signer la convention avec l’hébergeur «Village de vacances 

ROZ-ARMOR » 
- Donnent pouvoir au Président pour signer tous les documents afférents à cette affaire.  

 
Délibération adoptée à l’unanimité 
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10) UNSS  

 
78 jeunes de la 6ème à la 3ème sont concernés. 
Résultat : 1er au challenge du district de Lunéville par équipe et participation aux olympiades 
départementales le 9 juin à Nancy Gentilly  
  
Une quinzaine d'activités sportives proposées tous les mercredis de 13h à 17h  
Sorties 2010 : ski / EUROPAPARK le 1er juillet : ils proposent une année sur 2 une sortie sur 
plusieurs jours (3 jours à Gérardmer en juin 2009) compte tenu des coûts 
 
Le groupe « jeunesse » a émis un avis favorable à la demande de subvention de 500 € pour 
l’organisation des activités sportives de l’année 2009-2010.  
 
Délibération n° 56/2010 : Demande de subvention : Association Sportive UNSS 
L’Association Sportive UNSS sollicite une aide au financement d’activités sportives de la Communauté de 
Communes de la Mortagne pour les élèves du collège de Gerbéviller. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire accepte d’accorder : 

- une subvention d’un montant de 500 € pour l’année 2009-2010 au vu du rapport d’activités et du 
nombre d’enfants concernés par l’action de l’UNSS. 
 
Il autorise le Président à signer tous les documents y afférents.  
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 

11) L’EAU EN FETE 
 

François GENAY rappelle que « l’eau en fête » se déroulera le 20 juin de 10h à 18h à Gerbéviller.  
Un appel au bénévoles a été effectué.  
 
Il propose que les communes disposant d’un ouvrier communal le mettent à disposition de la CCM 
pour l’installation du site (montage et démontage des stands….), le mercredi 16 juin à partir de 14h.  
 
 
 

12) QUESTIONS DIVERSES 
 
 

�  Pôle d’Excellence Rurale 
 
François GENAY rappelle la réflexion en cours sur la salle socio-culturelle et le siège. Il informe 
qu’une simulation a été demandée auprès du CAUE et d’un architecte. Le coût estimatif de ce projet 
est de 2 000 000 € HT.  
Compte-tenu des capacités financières de la CCM, 2 solutions apparaissent :  

�  Soit on diminue l’envergure du projet (mais cela enlèverait tout intérêt au projet, puisqu’une 
salle plus petite ressemblerait aux salles existantes sur le territoire)  

�  Soit on trouve des financements différents.  
 
L’Etat a lancé un appel à projet intitulé « Pole d’Excellence Rurale » :  

�  Nécessite un partenariat public-privé (qui pourrait être au niveau de l’animation du lieu)  
�  Permet d’investir à hauteur de 3 000 000 d’euros, et d’obtenir un financement à hauteur de 

50 %.  
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